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Pour le Président du C0;1s5il de sécurité

Les.propositions oi.apr~s ont été soumises aux dettx parties leB

3 et 5 ju:1.11et 1948:

"Au coure de cette très br~ve période, un premier effort a été tenté en vue

.de sonder les possibilités d'une médiation efficace dans le'différend

paleetmien. On pouvait s'attendre: A ce qu'au coure de ces quatre semaines

on pat aboutir" se basent ëur un accord entre les pal"t·ies à l'ajustement

pacifique de la situation de la Palestine à l'avenir,

Dans l'ensemble, la trSve a biml fonctionné. Dee plaintes ont été

formulées des deux eStés quant à des prétendues violations des conditions de

l'accord de tr~ve. I:l. y a eu des cas dt;l violation" mais tout combat

d'importance a oessé, et on peut sans crainte affirmer que la trSve a été

rëspectée et qu'à la date du 9 ju1llet 1948" aucun des Etats n'aura tiré

de la trSve un avantage militaire appréciablo. Entre temps, grâce à
l'application de la tr~vel on a évité beaûcoup d'effusion de sang et de

dêatruotions et épargné un grand nombre de vieo humafnes.

Le 9 juillet" date d1expiration de la t~ve est tout proche. Les part·ies

à la tr~ve doivent à, présënt rc9pon<Ü'e à la question de savoir si, faute d'un

accord sur la prooédure et le fond de la médiation" ils auront à nouveau .

reooure au oonflit armé.

Il est peu douteux qu'une déoision de reprise des hostilités en Palestine

fera l'objet d'un blâme universel et que la partie ou les p3.rties qui prendront

pareille déoision, assumeront une responsabilité que le monde entier

considérera aveo la plus haute gravité.

En fait, la t.rSve repoae sur la résolution adoptée par le Conseil de

sécurité en date du 29 mai 1948. C'est la latte en Paledtine qui a amené le

Conseil a adopter cette résolution." A moins que les parties elleB.m~es

n'acoeptent une prolongation de la trSve au delà du 9 Juillet, il est à
sûpposer que le Conseil de sécurité exam:lnera à nouveau le probl~e et prendra

telles dispositions que les circonstances pourraient exiger.



. En ":Ue de permettre la poursuite des efforts pour la médiation du

d1f':f'érend,et dans J.'intérêt d'un règlement pac1fiqu.e du problème grâce à lm

effort de p&tience et de tolérânoe et à W'le bonne voJ,onté réo1:Pl'oque, je prie

l'Or&m1eat1on des Nations Unies:I en tant que Médiateur des Nations Unies en
Pâlest~e, de fa1i"e unappsl'urgent' ~",",. ~~s~~6resséesa:f'si) qû'elles' ,

' ...•• ' .. ',' , '..,." .' >I.~--··.·· ~' .. ~ .. _ .. ~". .•

acceptent en' pr:lnc1pe 'la proloIlgàt1dn de la tZ'3ve penaantUne'Période A décider

éventuellement de concert avèc 'J.ë ~!ats\U.'·. .
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